
a
t
q
u
R
I
T
v
S
M
B
A
A
N
a
i

e
t
e
M
A
R
C
N
E

N
A
S
w
e

C
a
s

S
e

e
t
e
.

r
u
s
e

©

as
Pa

 

5 © 3

? »

Gouvernement du Quebec \
Ministére du travail et 1e la mai.1- ‘oeuvre 2,3" Oo ‘ REGISTRE Dt
Analyse des conventions collectives GI 2 REGROUPEMENT

conventior , - expiration mere

rer

: (Carnot. dan) da pmuidloss3 nr " A
OS GOE-S : Sr, gd 0 30

Numéro d rtiticat Numéro de convention
dace éditatior ca Nom du detenteur pour les ententes Nombre d'employésaccreditation régionales locales

G

 

Total des employés couverts par la convention collective

 



Ta SR i aBR i at aSi tidA aistpRsdi tcc a ER cai as UHRaeud Sa" Ci2 A
Ra + NN Lt g 5 À Ei - ih ; K EE RA EAR Rissa: ui ’ i GARR i iB

Le co. A . i

it

:
A jt

3
1

i
A ji
9 à

A hi
Je i

 

3 CONVENTION COLLECTIVE
 

ENTRE: L'ASSOCIATION DES FABRICANTS DE MEUBLES ET BOIS ARCHITECTURAL,

comprenant les compagnies suivantes:

PATELLA CONSTRUCTION INC., situé au 1600 Parthenais à Montréal,
3 H, COHEN LTEE, situé au 6720 Jeanne-Mance a Montréal,

ISHII BROS. LTEE, situé au 10331 rue Garon à Montréal-Nord,

RAYMOND ART WOODWORK, situé au 5707 rue Fuilum à Montréal.

Ci-après appelée: La Compagnie

 

ET: (SeI.ToU.) LE SYNDICAT INTERPROVINCIAL DES TRAVAILLEURS D'USINES,
ayant sa principale place d'affaires au 5993 est Jean-Talon, suite

302, St-Léonard, P.Q.

Ci-après appelé: Le Syndicat
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2e

11,

12,

13,

14,

27,

But de la convention

Reconnaissance et juridiction

Droits de Gérance

Sécurité Syndicale

Officiers et déiégués

Comité de ciassification

Continuité des Opérations

Heures normales de travail

Equipes de soir et de nuit

Surtemps

Périodes de repos

Salaires

Classifications et définitions des tâches

Indemnité de présence

Fêtes chômées et payées

Vacances

Congés de mortalité

Droits acquis

Fonction de témoin ou juré

Tableau d'affichage

Affichage des emplois

Ancienneté

Procédure de grief

Sécurité et Santé

Validité

Allocation au coût de la vie

Durée de la convention

APPENDICE "A" = Taux de Salaire

ANNEXE "B" = Assurance-Groupe

 



 

ARTICLE 1-

1.01

ARTICLE 2=

2,01

2.02

ARTICLE _3-

3.01

ARTICLE 4~-

4.01

4.02

4.03

 

DUT Du LA CONVENTION

Le vut de cette convention est de promouvoir des reiations ordonnées
et harmonieuses entre La Compagnie et ses salariés représentés par le
Syndicat et de maintenir des conditions de travail justes et équitables
pour tous et chacun et de régier à l'amiable, de la façon prévue ci-après,

les différends ou griefs qui peuvent survenir de temps à autre,

RECONNAISSANCE ET JURILICTION

La Compagnie reconnaît que le Syndicat a été dûment accrédité par le

Ministère du Travail et de la Main-d'Oeuvre comme le seul et exclusif
agent négociateur pour représenter les salariés aux fins de conclure
une convention, le tout conformément aux dispositions du Code du Travail,

à l'accréditation et aux amendements à y apporter.
   

   
  

 

     

   
   

     
   

     

   

Les personnes non régis par l'accréditation syndicale n'accompliront
pas de tâches qui appartiennent aux salariés couverts par la présente
convention,

DROITS DE GERANCE

Le Syndicat reconnaît que c'est la fonction de ia direction d'administrer
ses usines avec efficacité, en somme tous ies droits de gérance lui

sont réservés et dévolus, à moins d'avoir été spécifiquement abrogés BR
par les dispositions de cette convention, IR

SECURITE SYNDICALE

Tout salarié qui, lors de la signature de la présente convention
est membre en régle du Syndicat devra comme condition du maintien de

son emploi le demeurer jusqu'à l'expiration de la présente convention.

Tout salarié après la signature de la présente convention, deviendra |

membre en règle du Syndicat à la fin de sa période de probation comme J
condition du maintien de son emploi et le demeurer jusqu'à l'expiration

de la présente convention,

Tout salarié embauché par la Compagnie apres la signature de la présente ji
convention devra comme condition du maintien de son emploi, devenir membre ét
du Syndicat à la fin de sa période de probation et le demeurer jusqu'à

l'expiration de la présente convention.
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5.04

5.05

ARTICLE 6=

  

OFFICIEKS ET DÉLEGUZS (suite)

La Compagnie consent à ce que les déiègués et officiers permanents ne
soient pas sujets aux transferts d'usines et aux mises à pied, à moins
que leur usine ne soit complètement fermée, à condition que ces salariés
soient qualifiés pour accomplir ie travail requis ou sur entente mutuelle

entre les parties.

Il est entendu et compris que le délégué et officier est un salarié et
qu'ii a son devoir régulier à remplir. Le délégué devra aviser son
supérieur immédiat avant de laisser son ouvrage dans le but de s'occuper

des griefs. Ceci n'entrainera aucune perte de salaire de la part du
délégué, en autant que le délégué demeure à l'intérieur de l'usine.

Au besoin et lorsque nécessaire, les représentants syndicaux pourront aller
rencontrer les salariés en cout teups de la journée après en avoir DR
avisé la Compagnie. La compagnie mettra à leur disposition, sur demande

du représentant, un endroit pour discuter.

COMITE DE CLASSIFICATION

Un comité de classification sera formé de deux (2) représentants de la
Compagnie et de deux (2) représentants des salariés. Les représentants i
des salariés seront choisis par le Syndicat. Ce Comité aura comme devoir |
de classifier tous les salariés qui en font la demande et tout salarié

mal classifié ainsi que tout nouveau salarié après la période probatione

Ce Comité se rencontrera au besoin afin d'exécuter son travail. Au

besoin, la Compagnie fera parvenir au Syndicat une liste indiquant la

classification et le salaire de tous les salariés.

 

Le Syndicat consent à ce qu'il n'y ait pas de grève, ralentissement,
arrêt de travail ou tout autre acte de nature à nuire à la production

La Compagnie consent à ce qu'il
n'y ait pas de contre-grève durant la période de cette convention.

 

Les heures normales de travail pour une semaine normale de travail seront
de quarante -deux heures et demi (42%) du lundi au vendredi inclusivement

pour tous les salariés régis par la présente convention avec pleine E

compensation. : i

6.01

ARTICLE 7- CONTINUITE DES OPERATIONS

7.01

durant la période de cette convention,

ARTICLE 8- HEURES NORMALES DE TRAVAIL

8.01

8.02 La journée normale de travail pour tous les salariés consistera en huit 8

heures et demi (8%) de travail avec un arrêt de trente (30) minutes pour NE
le repas, à moins qu'il n'en ait été convenu autrement par les deux parties. à
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Leus an cas de législation sur Le noubre d'Leures de la semaine normale de
travail, La Compafonte s'engage à vusyecier les exigences et à compenser
vour Les heures ainsi diminudes.

SADT Ga DOUIPE DR COUR RT Dour

Gus sOrsque La Compagnie cédulers une équipe du soir ou de nuit, la Compagnie
s'engage à aviser les salariés concornés dans un délai de trois (3) jours.

9.02 Tout salarié trävailiant sur une équise autre que l'équipe de jour sera
payé une prime de trente ($0,30) cunts. L'heure en plus du salaire réguisier
de jour et ies Compagnies de L'Association qui paîent présentement une
prime de nuit supérieure à trente (ÿ0.30) cents l'heure continueront à
2ayer Leur prime actuelle.

PY Lorsque la Compagnie a besoin de suloriés sur une équipe de soir ec de
nuit, elle devra choisir les salariés volontaires dans la même
classification. Si, la Compagnie n'arvive pas à obtenir le nombre de
salariés nécessaires, eile assignera le nomvre de salariés ayant le moins
d'ancienneté dans la même classification pourvu qu'ils puissent remplir
les exigences normaies ce ia cache

ARTICLE 10- SURTEME S
 

20.01

10.05

‘ "L'ouvrage autorisé, accompli en Genors ces neures normales de travail,
sera rémunéré au taux de temps et demi pour les deux (2) premières heures

j 3aet pour les heures subsécuentes, là rémunération sera au taux de temps
double,

-

A= L'ouvrage autorisé, accompli le samedi sera rémunéré au taux de temps
et demi pour les cing (5) premières heures et pour les heures

subséquentes, ia rémunération sera au taux de temps double,

B= L'ouvrage autorisé, accompli
temps double,

Le dimanche, sera rémunéré au taux ce

Ll est reconnu que le tems supplén«cntaire peut être requis pour
l'efficacité des opérations mais que Le refus d'un ou de plusieurs
salariés ne sera pas considéré comme une violation du contrat et aucune
mesure disciplinaire ne sera imposé par suite d'ua tel refus.
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Si une nouvelle classification est cvéée, la Compagnie et le Syndicat se ,

rencontreront pour discuter 2c taux de La nouvelle classification, qui 1
sera afoutée à l'annexe qui deviendva paviie intégrante de cette convention, i   
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permettre Ge Lire cc incerprécer Los esquisses et lcs pians dont où se

sert dans l'industrie du bois oeuvré, 71 devra choisir, apparier, i
appareilier 1c pracaze, conduire les nomues Ge moindre capaciié quand

de telles personnes lul goat couliles pour ua ouvrage qui requiert
a , : - sean Ce nem Te samara ye te of 2-00 À em a
GEUX (2) OUVL 1675 OU Paua, en salted Les dIJTQULIS quaild Tequas pour E

perpétuer le métier. B

j

13.04 Coonshoi 4

Ua ébéniste "2" devra être capaoie d'accompiir Les onérations suivantes:
fabriquer, assewvlez ce: préparer pour La finition avec de i'aide, ies
meuvies, ivontres où agencements du Lois de toutes sortes, qui par coutume
Ou usage sont devenus parties de l’industrie du meuble, faire tous les [
joiats réconnus dans le métier. Sou habileté et son entraînement seront À
assez grands pour Lui permottre dc suivre les instructions dans l'exercice

de ses devoirs mals il ne sera pas requis de savoir lire Les plans. 1l i
devra aider les ébénistes de ia ciasse "A" quand requise w

i

13.05 EDENISTE ''CV

Un ébéniste "'C' devra être assez cpable d'accomplir les opérations
suivantes: assembler et préparer pour la finition avec de l'aide, les
meubles, montres et agencemencs en bois de toutes sortes qui par coutume
Ou usage sont devenus parties de l'industrie du bois oeuvré et où
l'ouvrage préparatoire aura été accompli par des ouvriers d'une plus

haute catégorie, Son habileté et son entraînement ‘devront être assez
grands pour lui permettre de suivre les instructions dans l'exercice de
ses devoir mais il ne sera pas requis de savoir lire les planso Il devra
aider les ébénistes des classes "A" et "3" quand requis, Les ébénistes
devront fournir les outils manuels nécessaires à Jeux travail.

13.06 MACHINISTE "A"

Un wmachiniste de classe "A" devra Être capable d'opérer toutes Les machines

en usage dans l'industrie du meuble, Li aura l'habileté requise pour
préparer, affüter et affiler les couteaux, monter, ajuster et opérer seul
n'importe quelle macaine sans aide, Live les tracés et dessins relatifs
à la sorte d' ouvrage produit dans une boutique de meubles assez bien pour

lui permettre de faire n° importe que L ouvrage que la machine est construite
pour faire.

G

  



 

 

A misAIOEacacte ; " a "

i
:AN

51

9 -_- :4

2 coran, Tn ono 8TH) TTONG TM TIWITAITATATI RTO SNAVO Smides 3
À Le -™ Lit nat D 44 1. an toD ode. drut AR de aPS LU Le ; fe) CSU L EL

ka E
a

A
ü wo . ar WTLAIT CTY 1150

E

| 15.07 MACHINISTE "3 4 AGr SN

Ua machiniste de ciasse "L'" devra Gtre capable d'opérer touces les+

machines en usage duns l'industrie du vois oeuvré, IL devra avoir
l'iébileté requise pour monter, afuster et opérer la ou les machines seul
sans aide et devra étre capable du faire tout travail que la machine

qe

[=

est construite pour faire.

“6 sn - yen ;
IeVO VACGINDS

  

Ja machiniste do classe "CT éovra Être capable d'opérer ou alimenter |
toutes les machines en usare cans l'industrie du bois oeuvré. Il devra

1 avoirs suffisamment d'entraînement pour prendre soin de la machinerie j
a et ce l'opérer pour qu'elle proculse suivant ce qu'elle £Gt comstruice -

pour faire. 0008

L,
‘ - y » TENT NPAT TAYEyy Ir13.09 BACLINISTE~ELENISTE E

Un machiniste-ébéniste devra être capable d'opérer toutes ies machines na
en usage dans l'incuutrie du bois ceuvré. Il aura i'habileté recuise »
pour préparer, affûcter et affiler les couteaux, monter, ajuster et =&

opérer seul n'importe quelle machine sans aide, lire les tracés et
dessins relatifs à la sorte d'ouvrage produit dans une boutique de meubles
assez bien pour lui permettre de faire n'importe quel ouvrage que la
machine est construite pour faire, IL devra également être capable
d'accomplir les opérations suivantes: fabriquer, assembler ou préparer
pour la finition les meubles, moncres et agencements en bois de toutes
sortes qui par coutume ou usage sont devenus parties de l'industrie du
bois oeuvré. Il devra être capable tous les joints reconnus dans le

L
T
E
T
E
R
E

T
E
R
E
Y
R

 

métier et reconnus essentiels au travail décrit ci-devant, incluant les =
queues d'arondes, mortaises et tenons et les joints vifs à chevilie ou |
gougeon.

Son habileté et son entraînement devront être assez grands pour lui
2 permettre de lire et interpréter les esquisses et les plans dont on se :
i sert dans l'industrie du bois oeuvré. Il devra choisir, apparier, j

appareiller le placage, conduire les hommes de moindre capacité quand !
de teiles personnes lui sont confiées pour un ouvrage qui requiert deux
ouvriers ou plus; entraîner les apprentis quand requis pour perpétuer
le métier.

 



 

 

 

 

Salarié qui, sous La surveilllance d’un machiniste, est affecté au =
Taréglage, à l'entretien ou à la

  

oii i si di ibd

-

Co “CASSISONIOTS BD TRULLIUE DIS TOITS (suite)

eV VELSADE-LOLTESEUR-VINTSSEUT, VA

Un peincre-poisseur-flnisseur "a" duvru être capavle d‘accomplix les

opérations suivautes: préparer tvutes Les surfaces de bois (aptes à
cette procécure) pour recevoir un couleur requise par blancuiement ou

autre procédé reconau, culrorier, tcindre ec appiiquer les bouches-pores

Sur aa surface du vois, préparer Les couleurs et les teintures, préparer É
la surlace coLoyite pour vecovoir Le vuli français final appelé "spiring 4

oul', vewpliir, colorier, rayer Ou wetoucher toute variation de couieur 5

dans la structure de bois, UC Pius, il devra accomplir toutes les 1

iccuniques de finition reconnues dans Le métier qui ne sont pas mentionnées 3
ici, Son habileté iui peruwertra Jfappaveiller la couleur à n'importe EF
ques échautillon, préparer las couleurs et teintures telies que veçues
du manutacturier eu mclangeant, ciluant ou autre précédé, entraîner les
apprentis quand requise

=

13021 POLISSEUR-FINISEEUR F7 E

Un posisseur-iiinisseur "D" cevra ètre capable de préparer toutes surfaces E

Ge bois (aptes à cette procécure) par blancniement,remplissage, teinture 7
ou sabiage, de faire Le ponçage final sur toutes surfaces dinies excepté t’
ie procédé appeld "poli français’. F

15012 POLISSEUR-TINISSEUR FC | 3
i.

Un polisseur-finisseur "C' devra être capable d'appliquer la teinture R

et le bouche-pores sous la surveillance d'un polisseuxr de la classe +

"4" ou "B" etl sera capavie de faive le sablage. f

13025 GARDIEN :
Salarié qui fait, en dehors des heures normales de production, La3

surveillance, lc ménage, de monus travaux d'entretien ou le chauffage
dans le cas d'installations non visées pay la Loi des Mécaniciens de

machines Éixes (S5oRoQe. 1966, Co 457) , et ses modifications.

deal HECANTOIEN

Salarié affecté au réglage, à l'entretien ou à la réparation de machines

ou de l'outillage manuel, à la fabrication, au modelage ou à l'affûtage
des couteaux de machines, à l'affÉtage des scies et à la mise en place

ou au déplacement de macnine où de Leurs accessoires,

13049 AIDE-MICANTCIEN

tion de machines ou de l'outillagerévers
manuel, à la fabrication, au moceisge ou à l'affûtage des couteaux de
machines, à l'affûtage des scies

de machines ou de Leurs accessoi

 

et à la mise en place ou au déplacement
es
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j SWNT 13-  CLASSTYTONTIONS Ko DOTTNITIONS MUC OTLOUTS (suite,

25016 PLAQUEUR

Salarié qui, au moyen d'outiss ez de macuines, prépare et agence ies

piacages de dois reconnus Cans s'industriee

23017 SAPLEUR À LAMSCITNE

2 Salarié qui sable au moyen de machines tous genres de surfaces de bois

1 ainsi que toutes surfaces plaquécs Tuconnués Gans 4'indusiTie.

15.10 SALLEUR À LA MAIN

Salarié qui saule en série Cols gunres de surfaces de vOLs Ou toutes
sur£aces peinturcese

13019 EXPEDITIONNAIRE

Saiarié qui aide à contrôler La réceptiion, l'expédition et l'inventaire
de tous les produits ou matériaux pour l'entreprise; il peut
occasionnellement, conduire ua tracteur ou un chariot élévateure

13.20 EMDALLEUR
Salarié qui transpose les données requises et qui s'assure de la qualit
des pièces avant l'emballage.

1302 SOURNALIER

Le journalier devra Être capable d'accomplir toutes les besognes de

routine de la boitique, tel que le chargement et le déchargement des

camions poux l'envoi ou la récept ton, la collection des déchets et toute

autre besogne qui ne requiert aucun entraînement spécifique et qui n'est

pas fait par des hommes de maintenance et ou par d'autres spécialisteso

Le salaire du journalier sera tel qu'entendu à la signature de cette

conventione

APPRENTI

pe

Salarié engagé

personne quasi
poux u
fice.

n métier sous la surveillance d'une
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Tout salarié qui se rapporte à l'ouvrage et qui est retourné pour pb
manque d'ouvrage et qui n'a pas été averti à l'avance que ses services ;

ne seraient pas requis, recevra l'équivalent de quatre (4) heures
de salaire régulier. Cet article ne s'applique pas pour Acte de

AÀ- Les salariés seront payés si une interruption de travail se produit
dépendant de la Compagnie ou par manque d'électricité ou de chauffage

pour un minimum de quatre (4) heures,

B- Cependant, si un tel arrêt se produit après 1:00 heure pomo, la i |
journée entière sera payée à tous les salariés, à condition que 4
les salariés restent à la disposition de la Compagnie.

O
p
o
e
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ARTICLE 14- INDEMNITE DE PRÉSENCE

14,01

Dieu,

14,02

ARTICLE 15- FETES CHOMZIES LT 2AYLE

15.01 (A) Tous les salariés régis par la présente convention bénéficieront des 2
congés chômés et payés suivants:

Pour la première (lère) année de ia convention:

Vendredi Saint, observé le 9 avril 1982,
Lundi de Pâques, observé le 12 avril 1982,

Fête de Dollard, observé le 24 mai 1982,
St-Jean-Baptiste, observé le 24 juin 1982,
Confédération, observé le 2 juillet 1982, k:

Fête du Travail, observé le 6 septembre 1982, . =
L'Action de Grâce, observé le ll octobre 1982, E

La veille de Noël, observé le 24 décembre 1982,
Noël, observé le 27 décembre 1982,

Lendemain de Noël, observé le 28 décembre 1982,
La veille du Jour de l'An, observé le 31 décembre 1982,
Jour de l'An, observé le 3 janvier 1983.
Lendemain du Jour de l'An, observé le 4 janvier 1983.

 



-i2-

ARTICLE 15- FENTES CHOMSES IT PAYZES (suite,

15.01 (A) suite

-

Pour ia deuxième (2ièmc) année de la convention:

Vendredi Saint, observé le Lier avril 1983.
Lundi de Pâques, observé le 4 avril 1983,

Fête de Dollard, observé le 23 mai 1983,
St-Jean-Baptiste, observé 1e 24 juin 1983,

Confédération, observé ie ier juillet 1963, B
Fête du Travail, observé 1e 5 septembre 1983, x
L'Action de Grâce, observé ie 10 octobre 1983. | ud
La veille de Noël, observé le 27 décembre 1983.
Noëi, observé le 28 décembre 1983.
Lendemain de NoËl, observé ie 26 décembre 1983,
La veilie du Jour de j'An, observé le 3 janvier 1984.
Jour de l'An, observé le 4 janvier 1984,
Lendemain du Jour de l'An, observé le 2 janvier 1984. .

jones
t
v
s
,

15.01 (B) Les jours de travail entre Noël et Zour de l'An pourront être chômés a.
au choix des salariés sans paye. |

15.02 Pour ces congés, les salariés recevront une indemnité égale à leur

taux de salaire régulier. L'ouvrage autorisé, accompli un de ces
A jours de congé, sera payé au taux de temps double. Le salarié

1 recevra en plus son indemnité de congé. i

15.03 Si un ou des jours fériés tombent durant la période de vacances du |
a salarié, celui-ci recevra en plus de sa paie de vacances une journée ,

additionnelle avec rémunération pour chacune de ces dites journées, 2

ou selon entente mutueile entre les parties. -

15.04 Pour bénéficier des dispositions du présent article, un salariés doit

travailler la journée normale de travail qui précède le jour de congé
et la journée normale de travaii qui suit le congé. Une absence permise
par la convention ou autorisée par la Compagnie durant l'un de ces jours
de congé n'affectent pas le droit à l'indemnité de congé, Pour les
salariés en période probation, les congés seront payés rétroactivement
lorsque le salarié sera devenu permanent.

 

SE

 



 

 

A

STE CES NES CUONENO UT PANTINE

=

(cuirs)

ideo Si Le salarié n'est pas à son cravail la ‘ournée normale de travail

qui précède et/ou La journée nornsie de travail qui suit le congé pour
cause de waladle et que ce Vernier présente un certificat de maladie d'un
médecin attitré Le jour Ge sou retour, Le jour de congé sera payée (à

Li2000

23007

DATES ~~
eia Adah we O-

10,01

_
.

O
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A ner or

Batnse LA. 0 Li
s

ile

27.01

is, en cas de maladie ou d'accident, unJour une période Ge six 40) wo
saicrié aura Croic à une jouruée payée poux chaque fête statutaire prévue
dans La présence convention ec cui survient dans ladite période de six (0)

noise Les conges seront payés avec Le Cñèque de la première période

normaie de paie après ie retour au travail ou à ia fin de la période de
ix (0) mois, se.on ie premier Ges deux cas. Cependant, si le salarié
reçoit des indemnités dans cctte même période, la Compagnie s'engage

à comviez pour ia dillérencée ;

=
r

Si un de ces congés tombe un samedi, le vendredi précédent sera jour

chômé ez payé à moins d'encente mutuelle entre les parties, Si un de ces
congés tombe un dimancue, le Lundi suivant sera jour chômé et payé à
moins d'entente mutuelle entre Les varties, à moins de législation
contraire.

>
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VACNNCE

Tous Les salariés régis par Là présente conveation qui auront au ler mai IR

de chaque année coTpLele ies périodes de services mentionnées au tableau Me
des vacances, dénéficierons de l'indemnité et des vacances suivantes:

TABLEAU DIS VACANCES

 

Anndes de service Vocancas Indemnité

li an à à ans 2 semaines LA À
4 ans à 10 ans 3 semaines 6% J

10 ans et plus 3 semaines 7%

a

Les vacances devront être connées contre le lex mai et le ler octobre,
La Compagnie devra notifier les salariés soixante (60) jours à l'avance
pour leur donner la chance de planiiier leurs vacances, à moins d'entente

mutueile entre les partieso

CONGES DE MORTALITE

+

Dans le cas du décès du père, de la
beau-père, de la belle-mdre, du fie
aura croit à trois (3) jours payés

mère, du conjoint, d'un enfant, du
ve ou de la soeur d'un salarié, celui-ci
au taux régulier.
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1 ARTICT.L «17 = COVMGES DE MORTALITE (cuite)

27.02 Dans le cas du dGécès du beau-frère, de la belle-soeur d'un salarié,

celui-ci aura droit à un (1) jour de congé payé au taux régulier, le
jour des funéraiiles, si eiles ont lieu durant un jour faisant parti de

sa semaine normale de travail.

17.03 Les salariés qui sont obligés de s'absenter pour cause de décès dans

sa famille en dehors du Canada bénéficieront d'un congé d'un (1) mois
sans solde.
Les trois (3) jours payés mentionnés à l'article 17,01 sont toutefois
applicables. Durant cette période d'absence, le salarié continue à
accumuler son ancienneté, La Compagnie se réserve le droit d'exiger 5
un certificat de cécèse '

ARTICLE 18- DROITS ACQUIS

a 18.01 A- Tous les privileges, avantages et autres conditions de travail plus a

avantageuses que les conditions prévues dans cette entente demeureront
effectives après la signature de cette convention.

 

B- En aucun cas, les salariés couverts par cette convention ne devront

perdre les bénéfices de vacances déjà donnés par la Compagnie.

18.02 Tous les salariés ayant trois (3) ans et plus de service pourront

bénéficier à tous les deux (2) ans d'un congé de soixante (60) jours

sans paie à la condition expresse d'en aviser la Compagnie par écrit 9
trente (30) jours à l'avance et que les conditions suivantes soient =

remplies: ;

A
F
V
E

M
E
S
S
T
E

Le

A- Que les déductions à la source, telles que cotisation syndicale,
prime d'assurance-groupe et RoÂ.oMoQs soient prépayées.

B- Que la Compagnie s'engage à ce que ce salarié reprenne son travail à

son retour et son ancienneté continue de s'accumuler durant son absence,

C- Que la Compagnie n'autorisera pas plus dix pour-cent (10%) des salariés
par ordre d'ancienneté, de jouir simultanément de ce privilège, à
moins d'entente mutuelle entre les parties, Advenant que le nombre =

de salariés dépasse dix pour-cent (10%), la préférence sera accordée ; î
aux salariés qui ne ce sont prévalus de cette clause au cours des E
trois (3) dernières années.

ARTICLE _19- FONCTIONS DE TEMOIN OU JURE

19,01 Un salarié qui s'absentera de son travail durant son horaire régulier pour
remplir une fonction de juré, sera payé pour le temps ainsi perdu selon

son taux horaire régulier. Les honoraires qu'il recevra comme juré seront |
déduits de ce paiement, Le salarié sera requis de produire les preuves à a
l'appui de ses tours de service comme juré et des montants reçus en a

indemnité de juré.
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SRWESLT 50-  TADLIAU L'ASPICH.CT

2U.0L La Compagnie désigneraä des cñdrozts appropriés où le Syndicat pourra

afficher ses avis d'assemviées, Tout autre affichage doit être approuvé

par le direcceur du personnels

200d Les tableaux d'affichage du Syadicat we deveiont êcre utilisés que pair
Les oiiiciers du Syndicat.

APS Al - CERTCIOACT DES EVOLO

Lieux Lorsque La Compagnie a besoin de rempiir un poste vacant ou un nouveau

poste dans l'usine, il doïîc Cte afficné pour une période de cinq (5)
jours et décrit de La muinicire suivantes

a= Le nom l'endroit, la clasoificac:son, ie taux de salaire, une descrintion
suffisante de l'emploi et la date à lécuelle le poste sera disponible,

la date de la fin ce L'affichage.
Une copie de cet avis sera envoyé au Synaicat immédiatemente

21.02 Le salarié avec ie plus d'ancienneté générale ayant fait application

dans la cuassi£ication où se trouve Le poste à combler aura la préférence

pourvu que Le salarié en question poid xa compétence, l'habileté et
ies qualifications requises pour remplir le poste et tel salarié aura
une période d'entraînement qui pourra durer quatre (4) semaines et qui

ébutera deés son affectation au nouveau poste ec il sera payé au taux de

24,03

momsace

a

cette classificatio = e Cette période pourra prolongée sur entente
ê

mutuelise

S'il n'y a suecun candidat ou si les candidats ne possèdent pas la
compétence, l'habileté et les qualifications recuises, ja Compagnie peut
nommer n'importe quelle autre personnes

La Compagnie ne peut ovLiger un salarié à accepter un nouveau poste ou

poste vacant.

Pour les besoins de la convention, l'ancienneté signifie

la durée totale de service continue accumulé pay le salarié
conformément aux conditions suivantese

§ ti
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| STAT ane ANOTENPROT {sein
Sh - + * * - or - + oy ~ 2 = 2

eV VOUL TOUVEAU véadT il aUla un JediUC D'OUVALLON ue Create (30, sou

OUVräbies à compier du su Gute d'enmpauche ec Li aura droit à l'ancienneete
CaacuiCe a pariil Ge oa Gale v'emvaiucas sorsqu' il aura termine sa période
de prodacione Durance cette période, Le sérarié est sujet à renvoi

sans recours à La procucure ce guiele

426005 L'ancienneté celle que décrit à La clause 22.01, s'appliquera selon le

cas Ge la façon suivante, pourvu cue le séâlarié soit capabse d'accomplir
ae travail requis:

inciormesé Généraies Liste qui comprend tous les salaciés couverts par la
présente conventione

Le SATA HA AA UneDRT ap tal oan SE ey tem ua = mem om . mT ae GE it as de
uvaCaTeteGo ValSaACBA0 au” CLS COMIT ONG tous ses saralics dans

aù taxe CLassilicatione

, a= Vus Le Cas Ga prouvtion ou D vacant, l'ancienneté générale
8 =a cn : -s'applicuera à tous,

2=- Dans Le cas de transfert, mise à vies ec de rappel, l'ancienneté de
- classification s'appiicuera à cous.

22.04 Procédure de mise à niods

Â 22,05

 

 

3 salariés en probation dans l'usine,
»

>

& classification régira les mises à
le moins d'ancienneté dans leur
or

La Compagnie mettra d'avoi

pair après, le principe d'
pied de sorte que les salari

classification respective se
. . »

emiers mis a pied,

Cependant, si d'après la Liste d'ancienneté générale, ces mêmes salariés
mis à pied par classification on: L'habileté et l'aptitude d'accomplir
un autre travail, ils pourront remplacer tout salarié ayant moins
d'ancienneté générale.

Rannels

Lors d'un rappel au trava il après une mise à pied, on appliquera en sens
inverse le principe du droit 0

S
¢ d'ancienneté décriz à la ciause 22.04.

Dans le cas de rappei, un salarié est avisé par télégramme ou par lettre

recommandée à sa dernière adresse connue, cinq (5) jours avant la date à
laquelie il doit se rapporter au travail. Une copie sera adressée au

Syndicat. Le salarié devra aviser la Compagnie de son retour dans les
deux (2) jours de l'avis de rappel.

La Compagnie devra aviser les salariés par écrit au moins deux (2) jours

ouvrables avant leur mise à pied, à défaut de quoi, la Compagnie est

tenue de payer pour = différence, La Compagnie doit fournir une liste
c

e

des salariés mis à p at dans les deux (2) jours ouvrables qui

précèdent la mise ç
?
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LEST, 2 - ANCTHERNETE Lavine)

LL eu] sout sûlaxié sera inscrit sur une liste d'ancienneté d'apres sa date
d'embauche, Cette lisce sera alficnée et revisée à tous les mois au

DEsOLNe Une copie Ge cectu 2istu sera Temise au Syndicat sur demandes
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l= IL quitte volontairemenc son emploie

= LL esc congédié pour cause,

3= LL est absent ce son travail pendans cinc 45) jours sans donner d'avis
Ou sans excuse raisonnapie.

G=- Ii est mis & pied pour Plus de douze (12) moise
>= Si à la suite d'une mise à pied, il omet de se rapporter au travail

dans les Gix (10; jours du lc réception d'un avis de raroel posté

var La Compagnie par Lettre recommandée à sa dernière adresse connues

22eud La Conpagaie CUNVLENT GS LE VAS ONDEUCIET G&8 nouveaux saravils aussi
longtemps qu "il y aura des salarics sous le coup d'une mise à pied,

pourvu qu'ils puissenc éccompiis le travail reeGuULS e

25.02

25.04

PROCEDURE DE GRIER

Les parties ne ménageront aucun effore et

et leur énergie dans ie Lvut de régler sans

équitable et en toute bonne Toi, Ua grief
à l'interprétation ou à l'application de 1
des mesures disciplinaires.

£ mai au cut sua cs que me mead &psuc Glre souMLs Var un sésarié,

grief devra Être soumis

é de dix (10)

nt l'obj
ï à par éer

sours ouvrabues de la réc

Leuxièmeétanes Si La réponse du conti-ema
fait défaut de zé oncre G

référé au gérant Ze ‘usi

délai de cinq (5) Jours oO
décision au contremaître

ce réponse, Le gérant ce

sa Gécision par écrit can
ouvrabies de La vécention

ns un délai de cing

oiervont toute leur volonté
ai tout grief de façon

est une mésentente relative

à présente convention y compris

par le Syndicat ou par la

s par écrit à son contremaître

jours ouvrables suivant

et du grief, Le contremaître
it dans un délai de trois (3)

eption du grief.

Ître n'est pas acceptée ou s'il
ans ie délai, le grief sera

ne ou son représentant dans un

uvrables de ia réception de la
ou de l'expiration de son délai
l'usine ou son représentant rendra

(5) jours
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Go un. pried est véféré 4 llarbitrage, ii sera
a arvitre unique. Des représentants des
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dans les dix (10) jours i
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cion par une ï |
autre partie, choisir conjointement 2

ssus d'arbitrage, Si ies parties 1
us Le choix de l'arbitre, ce
ormément au Code du Travaile
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“il, cout grief soumis pair ic a q23.00 Tout grief impli Gas
un Césaccord du Comité de classification, u
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i PRES
Syndicat, tout grief concez

3 ou tout ç acer t un

divecieacn
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a ou un congddiement sera référé

les dix (10) ‘ours ouvrables

ient l'arbitre. Il n'aura pas le droit EB
er ni de rendre une décision contraire F

naires, l'arbitre basé sur la preuve,
n Compagnie, soit la reuverser ou

néfices, l'arbitre pourra
n tout ou en partie, en tenant

é durant son congédiement ou sa |

la réintégration du salarié 4

Dans le cas de mesures dis

pourra soit m
la modifier, Dans le cas
déciderde fai iw

compte des arg
suspension. L'ari

dans tous ses droits au poste qu'il
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o La décision de l'arbitre est finale et lie les parties. Si l'arbitre

ordonne un remboursement, 1 sgnie devra effectuer ce remboursement |
dans les dix (1C) jours ouvrables de La date de la réception par les a
parties de la sentence arbitrale. B
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par les deux parties

n
o

W
w

e r
2

p

-mvédistement par écrit au salarié

teile mesure disciplinaire. Une copie
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À 25.1. Ua salarié cut EG1a … paua A ait Pet Taà Joka a Sdiavie qua Cle Susvencu ou congeUke POUL Cause aura droit, S is Le
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= 24,08 na vesponsabiiité du plan d'assuraace-hospitalisation et de bien-être
A sera du domaine ces parties cu cause dans cette convention

| 24.05 Définition du plan d'assurances voir annexe ''3"

Tous Les säâluriés sont obiigés d'adnérer à ce plan, Ce plan d'assurance ww
sera payé à part égale entire Là Compagnie et Le salarié. #

264.04 Un salarié victime pendant qu'il est au travail d'un accident industriel,
A recevra pour le temps perçu le jour de son accident, son salaire lioraire
: régulier programmé ainsl que Le salaire des jours déterminés par la

Commission des Accidents du Travail,

J 24,05 Une personne qualifiée, responsable des premiers soins sera en devoir M.
i pour toute la journée ouvrabieé programmée des saiariés dans l'usine. .
j Cette personne sera choisie pay la Compagnie.

24.00 La Compagnie assumera le coût et le transport de l'usine à l'iôpital le
jour de l'accident.

24.07 En accord avec l'arrété en conseil no 3787 du 13 décembre 1972, rèèglement
concernant les établissements indusurieis et commerciaux, un Comité ,

de sécurité sera composé d'un nombre égal de représentants des salariés et ;

de représentants de La Compagnie, Le nombre minimal doit être d'un (1) :
représentant pour chaque partie, Le Syndicat doit choisir le représentant i.

des salariés,
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ANTICLE cs

24.00

24409

24,10

ARTICLE _25-

25.01

ARTICLE _26-

26,01

Tav

SUGUALTS EU Seat ii

Le Comice de sécuricé GOit:

A- Veiller à l'observation du règlement concernant les établissements
industriels et commerciaux et toutes autres règles de sécurité de
l'établissemente

+

d- Anaiyser Les causes de tout accident e
d'établissement.

faire rapport au cheïpe
s

C- Tenir une réunion au moins une fois par mois pour la discussion des

accidents courants, de leurs causes et des moyens de les prévenir.

Dd- Tenir le registre des réunions ec en remettre une copie au Syndicat.

Accident de travail: 7l est convenu entre les parties qu'un salarié
ne doit subir aucun pré‘udice à cause où à l'occasion d'un accident de

travail ou d'une maladie industrielle subit à l'emploi de la Compagnie.

à- La Compagnie s'engage à reprendre à son service tout salarié après
son complet rétablissement suite à un accident de travail ou d'une
maiadie industrielie. Le salarié ne perdra aucune ancienneté à cause

d'un tel accident ou maladie,

B- Dans le cas d'un salarié frappé d'incapacité partielle et/ou permanente
par suite d'un accident de travail ou d'une maladie industrielle

indemnisée par la C.A.T., et dans Le cas de tout salarié qui, à cause

de son âge ou d'une incapacité temporaire est incapable d'accomplir
ses fonctions régulières, la Compagnie, dans la mesure du possible,
tentera d'assigner ce salarié à tout travail approprié qui pourrait
être disponible.

VALIDITE

Si un article ou une section de cette entente devenait invalide au sens
de la loi, le reste de cette convention n'en serait pas affectée, Si

un article ou une section devenait invalide de par la loi, les parties
devront entrer en négociation immédiatement pour remplacer cet article

ou cette section à la satisfaction mutuelle des deux parties,

ALLOCATION AU COUT DE LA VIE

Tout salarié régit par la présente convention recevra une allocation

au coût de la vie telle que déterminée dans les sections suivantes
pour la période du ler mai 1982 au 30 avril 1983.

A- Le montant d'aliocation au coût de la vie sera déterminé en relation

des changements dans l'indice Officiel des Prix aux Consommateurs pour
le Canada, publié par Statistique Canada
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2340s Le pian Grasouwance-groupe défà existant demeurera

en vigueur poux La durée de ia présente conventione
| au Prius Ce ce pion sera défrayée û cinquante pour
i cent (50%) par la Compagnie et cinquante pour cent
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parties convieñncent ue négocier conjoutement un

noUVéau vadue

y

b ]

b A

- N   
Li |

= | 6 1

* , .

= o ine =. * = em. a |

  



 

-2i-
te

| ARWTULT 25 LOSTION AU COUT DZ LA VIZ (sulrod

i 20.0.{sulte) D- La période de base sera du ier mai 1501 au 30 avril 1982, le montant ua
1 de l'allocacion au coûr dc lu Vie sera ajusté comme suit: :

Si L'indice du coûr de la vie est entre 5% ec 9.9% = $0,05/heure 1
1] " W bo is Vi i bi 10% et 10.9% = $0,10/heure 4

" " " MO OM O$W #4 11% es 12% =  $0.15/heure

tant de L'allocacivn au coû
as +8, sn ist A T a+ —a7 10
ce à augmencation ofaal GU 2207 Vds 1963,

la présenteo
u oILE aa duréeLN
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NoBo L'acticie 26 ne s'applicuer
convention.

ARTICLE _27= DUREE DE LA CONVENTION

27.0L La présente coaven e Ler mai 1902 et demeureratio ï Cc

pour une période deus2 ais jusqu'au 50 avril 1954.
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1.02 — Les parties conviennent que les couditions de travail contenues dans cette
dernière vont continuer de s'appliquer jusqu'à la signature de la nouvelle
convention,

27.05 L'avis de modification à l'autre partie s donné en accord avec les
texmes du Code du Travail. a

ZN FOL DZ QUOI, LES PARTIES ONT SIGNZ25 CZ _Ÿ 2 SOUR Di 72! 1982, A

ASSOCIATION SYNDISYNDICAT
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Jocelyn xobillar

A | J / J Se Aa7
a = Aodert Turner
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a Mario SerricchioRAYMOND ART WOODWORK par : | îÜÎ ;
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; ANNEXE "AU PATELLA CONSTRUCTION INC.

i ISLII BROS. LTEE

i TAUX DE SALAIRES IT CLASSIFICATIONS

4 GROUPE "aM
La 7 ($0.80) ($0.80)
] CLASSIFICATIONS TAUX DE BASZ ler mai 1982 ler mai 1983

| Loéniste-Machiniste 910,00 $10.80 $11,60

1 Che£ d'équipe $10.42 $11.22 $12.02 Ë

Ebéniste "A" $ 9.64 $10.44 $11.24 1

1 Ebéniste "B" $ 8.64 $ 9044 $10.24 ]

i Ebéniste ''C" $ 7.93 $ 8.73 $ 9.53 k

Machiniste "A" $ 9.41 $10,21 $11.01 4

Machiniste "B" $ 8.76 $ 9.56 $10,36 {

Machiniste "C' $ 8.05 $ 8.85 $ 9.65 k

Polisseur-Finisseur --Peintre "A" $ 9641 $10,21 $11.01 ;

Polisseur-Finisseur "3" $ 8.53 $ 9.33 $10,13

Poiisseur-Finisseur "C" $ 7,87 $ 8,67 $ 9.47

Sableur à la main $ 7,62 | $ 8.42 $ 9.22

} Journalier $ 7.57 $ 8,37 $ 9.17

‘ Mécanicien $ 9.72 $10.52 $11.32 ;

Aide-mécanicien $ 9.00 $ 9.80 $10.60

j Gardien $ 8,47 $ 9,27 $10,07

Chauffeur de camion $ 8,88 $ 9,68 $10.48

1 Plaqueur $ 8,64 $ 9.44 $10.24 2

Sableur à la machine $ 8.40 $ 92.20 $10,00 ,

Expéditionnaire $ 8,90 $ 9.70 $10.50 |

Emballeur $ 7.70 $ 8.50 $ 9.30

Apprenti $ 7.10 $ 7.90 $ 8,70 ;  
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AWNEXE
"p" He COHEN

LTEE
|

RAYMOND

ART WOODWORK
TAUX DZ SALAIATS

ET CLASSIFICATIONS

8 |

GROUPE
"3"

: ' ($0.80)
+ ($0.80)

a |
CLASSIFICATIONS

Tauñ
DU BAS

ler mai 1982
ler mai 1983

:R

Ebéniste
"A" $ 8.93 $ 9.73 $10.53

q

Ebéniste
''B" $ 8.05 $ 8.85 $ 9.65 È |

Ebéniste
“C" $ 7.62 $ 8.42 $ 9.22 | |

Machiniste

"A" $ 8.93
$ 9.73

$10,53
i

Machiniste

'"'B" $ 8.05
$ 8.85

$ 9,65
R

Machiniste

''C" $ 7.62
$ 8.42

$ 9,22
i

Polisseur-Finisseur-Peintre

"A" $ 8.93
$ 9.73

$10.53
il

Polisseur-Finisseur

"B" $ 8.05
$ 8,85

$ 9.65
;

Polisseur

-Finisseur

"'C" $ 7.62
$ 8.42

$ 9.22
‘,

Journalier

$ 7.33
$ 8.13

$ 8,93
:

Chauffeur

de camion
$ 8.35

$ 9.15
$ 9.95

:

Sableur
à la main

$ 7.55
$ 8.35

$ 9.15
|
i

Apprenti
$ 7.10 $ 7.90 $ 8,70 :

y |
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